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VILLI Dl 

GINÈVI EXTRAIT 

DES REGISTRES DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 1er OCTOBRE 2024 

Election d'un-e représentant-e du Centre pour faire partie du conseil de la Fondation d'art 
dramatique de Genève, en remplacement de feue Dominique Henchoz (statuts de la 
fondation , art. 9, lettre a) (RCM, art. 130, lettre B) 

Le Conseil municipal procède à l'élection d'un-e représentant-eau sein du conseil de la 
Fondation d'art dramatique de Genève [RCM, art. 130, lettre B] 

Est élu: 

• M. Philippe JUVET (LC) 
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